
Rôle et responsabilités du coordonnateur de 
site de sinistre 

V 1.0 SECTION 1  █   La structure et les modalités d’organisation de la réponse aux sinistres 

Le coordonnateur de site coordonne les organisations actives dans le périmètre d’opération sur les 

lieux du sinistre. Il s’assure de la cohérence des actions mises en œuvre par celles-ci en favorisant 

la circulation de l’information entre les intervenants et, tout particulièrement, avec le coordonnateur 

municipal de la sécurité civile. 

Le coordonnateur de site est généralement choisi parmi les 

cadres municipaux qui connaissent bien les opérations. Il peut 

provenir de différents services selon les spécificités de 

l’intervention et l’aléa en cause (p. ex., service de sécurité 

incendie, service de police, travaux publics, etc.). Dans des 

situations exceptionnelles, une personne d’une organisation autre que municipale peut agir à ce titre. 

Bien que le coordonnateur de site soit désigné au moment d’un sinistre, s’il y a lieu, il importe que 

les services municipaux susceptibles de coordonner les opérations sur le site d’un sinistre soient 

déterminés en amont. Lors d’un sinistre, suivant la nature de l’événement, le coordonnateur de site 

est désigné par le coordonnateur municipal de la sécurité civile parmi les cadres des services 

municipaux nommés au plan de sécurité civile. Il cesse dès ce moment d’occuper toute autre fonction 

pour se consacrer exclusivement à ce nouveau rôle. Par ailleurs, le coordonnateur de site peut 

changer durant un événement suivant la situation. 

Principales aptitudes et compétences souhaitées 

Le coordonnateur de site doit être en mesure de voir au-delà des pratiques et des règles 

quotidiennes pour avoir une vision globale de la situation. Voici certaines qualités qu’il devrait 

posséder : 

 Leadership pour guider, influencer, inspirer, rassembler et convaincre;

 Compétence reconnue en intervention d’urgence et en coordination;

 Sens de la communication, capacité d’écoute, flexibilité et diplomatie;

 Capacité à résoudre rapidement des problèmes;

 Disponibilité et résistance au stress pour répondre aux exigences des opérations;

 Sens de l’initiative, contrôle de soi et capacité à déléguer;

 Vision, débrouillardise, souplesse et fiabilité.

Pour en savoir davantage sur 
la coordination de site de 
sinistre, consultez le document 
Cadre de coordination de site 
de sinistre au Québec. 

https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/publications-et-statistiques/cadre-site-sinistre.html
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-civile/soutien-partenaires
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-civile/soutien-partenaires
www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-civile/soutien-municipalites/preparation-sinistres/generale/boite-outil/structure-et-modalites-dorganisation-de-la-reponse-aux-sinistres
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Exemples de mandats en matière de préparation et de réponse aux sinistres 

Préparation (Avant un sinistre) 

 Collaborer à l’établissement, à la mise à jour et au développement continu du plan de sécurité 
civile de la municipalité;

 Maîtriser l’ensemble des modalités associées au Cadre de coordination de site de sinistre au 
Québec et établir les dispositions permettant l’application de celles-ci;

 Évaluer les besoins relatifs à la coordination des opérations sur le site d’un sinistre et répartir 
les tâches, s’il y a lieu;

 Collaborer à l’établissement et à la mise en œuvre du programme de formation et du 
programme d’exercices consacrés à la sécurité civile, et ce, en fonction des besoins observés 
pouvant découler de la coordination des opérations sur le site d’un sinistre;

 Participer à l’élaboration du bottin des ressources;

 S’assurer de l’entretien et de la vérification des installations, des équipements et du matériel 
requis pour effectuer la coordination des opérations sur le site d’un sinistre.

Intervention (Pendant un sinistre) 

 Ouvrir le centre des opérations d’urgence sur le site (COUS);

 Déployer et planifier les opérations d’urgence sur le site en concertation avec le coordonnateur

municipal de la sécurité civile;

 Coordonner les activités sur les lieux du sinistre;

 Élaborer des stratégies d’intervention en concertation avec les partenaires présents sur le site

du sinistre;

 Participer aux rencontres de coordination organisées par le coordonnateur municipal de la

sécurité civile;

 Évaluer la situation et informer le coordonnateur municipal de la sécurité civile de l’évolution du

sinistre, des besoins à venir pour les opérations d’urgence sur le site et des ressources

humaines et matérielles qui pourraient éventuellement être requises.

Rétablissement (Après un sinistre) 

 Mettre fin aux activités du COUS;

https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-civile/soutien-partenaires
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/publications-et-statistiques/cadre-site-sinistre.html
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-civile/soutien-municipalites/preparation-sinistres/generale/boite-outil/structure-et-modalites-dorganisation-de-la-reponse-aux-sinistres/
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-civile/soutien-partenaires
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 Collaborer au retour d’expérience en participant notamment aux séances de débreffage

opérationnel et en proposant des pistes d’amélioration au plan de sécurité civile;

 Assister le coordonnateur municipal de sécurité civile dans la préparation du rapport de

débreffage;

 Assurer le suivi des recommandations formulées en lien avec la coordination des opérations sur

le site d’un sinistre.




